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Par Nellie Quane-Arsenault

Le travail des enfants au Québec
 

Lorsque je vais faire mes courses, je me fais souvent servir par
des enfants. Je dis des enfants parce que je ne considère pas
qu'iels soient rendus dans la phase « adolescente ». Je me
pose beaucoup de questions sur cet enjeu : les enfants ne
devraient-ils pas passer leur temps libre à jouer plutôt qu'à
travailler ? 

L'article de La Presse « Des enfants qui courent de grands
risques » m'a éclairée sur les conséquences d'employer des
travailleurs.euses aussi jeunes. En effet, les enfants qui se
blessent au travail sont de plus en plus nombreux au Québec.
En 2021, 203 enfants de moins de 16 ans se sont blessés dans
des accidents du travail et ont été indemnisés par la CNESST.
Le nombre d’accidents du travail a bondi de 36 % chez les
moins de 16 ans l’année dernière.

Pourquoi autant de jeunes se blessent ? 

De plus en plus d'enfants entrent sur le marché du travail.
Selon l'Enquête québécoise sur la santé des jeunes du
secondaire, 46 % des élèves de première secondaire
travaillent pendant l’année scolaire. La plupart sont âgés de
12 ans. 

Source : Article de La Presse «Des enfants qui
courent de grand risques »
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Que se passe-t-il au niveau politique
face à cet enjeu ? 

Présentement, le Québec est la seule province
canadienne qui n'a pas d'âge minimum pour travailler.
Cependant, cela risque de changer dans les prochains
mois. Le ministre du Travail du Québec, Jean Boulet, vient
d'annoncer qu'un nouveau projet de loi encadrerait le
travail des mineurs. Ce projet verrait le jour en février et
pourrait être adopté d'ici juin. 

Suivant les recommandations de syndicats et
d'associations patronales, le projet de loi devrait établir à
14 ans l'âge général d'admission à l'emploi. Les jeunes de
11, 12 ou 13 ans ne pourraient plus travailler, sauf pour
des exceptions qui seraient prévues par règlement.

Pour en lire davantage sur le projet de loi, vous pouvez
consulter l'article de Radio-Canda : « Québec déposera
un projet de loi sur le travail des enfants en début
d’année ».



Le travail migrant : intersection racisme et capitalisme 

Du 1er au 3 novembre dernier, Illusion Emploi était à
Québec dans le cadre du colloque du MÉPACQ sous le
thème « Pour en finir avec les inégalités, sortons du
capitalisme! ».  Nous avons pu assister à plusieurs
ateliers sur les problèmes engendrés par le
capitalisme et la diversité des actions qui s’offrent à
nous pour s’y attaquer.

À l'approche de la Journée internationale des
migrants, le 18 décembre prochain, j'ai eu envie de
vous parler d'un atelier qui m'a particulièrement
touché au colloque appelé : « Intersections racisme et
capitalisme » . Animé par Michel Pilon du Réseau
d'aide aux travailleuses et travailleurs migrants.es du
Québec (RATTMAQ) et Cheney de Guzman Cortez de
l'Organisation des femmes philippines du Québec
(PINAY), l'atelier abordait les réalités des travailleurs
migrants agricoles et des travailleuses migrantes
domestiques au Québec.
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Par Nellie Quane-Arsenault

La réalité des travailleurs et travailleuses migrants.es
est trop peu connue du grand public. On utilise
pourtant le terme « esclavagisme moderne » pour
parler de leurs conditions de travail et de vie. Si ces
travailleuses et travailleurs sont couverts par les lois
québécoises du travail et, théoriquement, peuvent
bénéficier des recours qu’on y trouve, ils et elles ne
sont généralement pas informés de ces droits et
recours, et ignorent la langue et les services offerts
par nos institutions. 
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Pendant sa présentation, Michel Pilon, directeur
général du RATTMAQ, racontait ce qu'il observe sur le
terrain : rétention du passeport par l’employeur,
harcèlement, interdiction de déplacements en dehors
de la ferme, insalubrité des logements et journées de
travail excessivement longues (pouvant aller jusqu'à 17
ou 18 heures par jour).

Source : RATTMQ https://www.rattmaq.org/fr-fr/

Les permis de travail obtenus par ces travailleuses et
travailleurs sont liés à un seul employeur. Le problème
? Les employeurs peuvent procéder au rapatriement
des travailleurs.es dans leur pays d’origine sans
procédure d’appel. Les travailleurs.euses n'ont aucune
sécurité d'emploi et leurs droits sont trop souvent
bafoués. 



Par exemple, dans bien des cas, les employeurs évitent de
déclarer les accidents du travail ou des maladies
professionnelles pour ne pas voir leurs primes augmenter.
Dans certains cas d’accidents rapportés, la CNESST envoie
la décision en français et elle est gardée par l’employeur.
Les consignes mal comprises sont aussi une source non
négligeable de maladies professionnelles ou d’accidents
du travail.

Nous vivons présentement une pénurie de main d’œuvre
importante qui a de graves conséquences et répercussions
dans plusieurs secteurs. Le gouvernement canadien veut
augmenter considérablement le nombre de personnes
immigrantes et migrantes, mais le premier ministre Legault
se fait discret sur ces réels intentions et ne dit pas
clairement la position du provincial.
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Le travail migrant : intersection racisme et capitalisme
Par Nellie Quane-Arsenault

Un permis ouvert;
Un statut reconnu et droit à la résidence permanente
favorisant la réunification familiale;
Un logement indépendant ou un hébergement salubre
lorsqu’elles doivent demeurer sur leur lieux de travail;
Des conditions de travail décentes, dignes et durables
respectant toutes les lois du travail sans exclusion, sans
disparité de traitement;
Un milieu de travail exempt de harcèlement, de violence,
d’agression, de discrimination, de racisme et de
préjugés;
Un salaire décent leur permettant de sortir de la pauvreté;
Des programmes et services gouvernementaux dans leur
langue d’origine où l’accès à une personne interprète
gratuitement.

Pourtant, il faudra compter sur cette main-d’œuvre pour
résorber une partie du problème. Il est donc crucial de
reconnaître leur apport économique significatif et leur
permettre de venir travailler ici en toute sécurité et dignité.
Afin de leur accorder de meilleures conditions de travail que
celles qui prévalent actuellement, nous demandons que ces
personnes obtiennent :

Source : Article dans Le Devoir 
Les droits bafoués des travailleurs agricoles étrangers
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Depuis le 1er décembre 2022, un changement important  a
été mis en vigueur dans le Code canadien du travail : les
employés qui travaillent dans une entreprise sous
réglementation fédérale pourront graduellement
bénéficier d'un maximum de 10 jours de congés de
maladie payés.

Le secteur privé sous réglementation fédérale comprend
des milieux de travail dans une vaste gamme d’industries,
y compris les banques, la radiodiffusion et la
télédiffusion, le transport aérien, les télécommunications,
les chemins de fer, le transport maritime et les services
postaux. Ce secteur, qui inclut les sociétés d’État
fédérales, compte environ 19 000 employeurs pour
lesquels travaillent 945 000 employés (ou 6 % de tous les
employés au Canada).
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Par Stéphanie Fouillat

Changement au code canadien du travail  

Au 31 décembre 2022, les travailleurs qui ont travaillé
sans interruption pendant au moins 30 jours auront
accès à leurs trois premiers jours de congé de
maladie payé. À compter du 1er février 2023, les
travailleurs acquerront un quatrième jour de congé
de maladie payé et continueront d’accumuler un jour
de congé de maladie payé le premier jour de chaque
mois par la suite, jusqu’à concurrence de dix jours
par année.

À compter du 18 décembre 2022, la durée maximale
du congé non payé pour raisons médicales sera elle
aussi prolongée. Ainsi, ce congé passera de 17 à 27
semaines afin de correspondre à la prolongation des
prestations de maladie de l’assurance-emploi, qui
passeront de 15 à 26 semaines.

améliorer les conditions de travail des
salariés et à prioriser leur santé

diminuer la propagation de maladie au
travail

Cette nouvelle mesure vise à : 

Source : Communiqué du Gouvernement du Canada 
Les dix jours de congé de maladie payé sont maintenant en vigueur pour près d’un
million de travailleurs sous réglementation fédérale partout au Canada

https://www.canada.ca/fr/services/emplois/milieu-travail/milieux-reglementation-federale.html
https://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-social/nouvelles/2022/11/le-gouvernement-du-canada-bonifie-les-prestations-de-maladie-du-regime-dassurance-emploi.html
https://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-social/nouvelles/2022/12/les-dix-jours-de-conge-de-maladie-paye-sont-maintenant-en-vigueur-pour-pres-dunmillion-de-travailleurs-sous-reglementation-federale-partout-au-canada.html
https://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-social/nouvelles/2022/12/les-dix-jours-de-conge-de-maladie-paye-sont-maintenant-en-vigueur-pour-pres-dunmillion-de-travailleurs-sous-reglementation-federale-partout-au-canada.html


Par Stéphanie Fouillat
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Party de Noël  au bureau : attention au harcèlement!

Le pouvoir disciplinaire de l’employeur s’étend aux
événements sociaux qu’il organise, comme le party de
Noël.

Depuis le 1er janvier 2019 et dans la foulée du
mouvement #MoiAussi, au Québec, l’employeur a
désormais l’obligation d’adopter une politique de
prévention du harcèlement sexuel et psychologique qui
comporte un mécanisme de traitement des plaintes.

L’approche des Fêtes de fin d’année constitue le
moment idéal pour sensibiliser à nouveau les employés à
la tolérance zéro envers les inconduites et les violences à
caractère sexuel.

En effet, même si la fête se déroule en dehors des
horaires réguliers ou en dehors du bureau, cela reste un
milieu de travail. Certains comportements favorisés par
l’ambiance festive, plus détendue, peuvent être
assimilés à du harcèlement sexuel au travail. Ce sont le
cas, par exemple, des rapprochement physiques non
désirés, de commentaires déplacés à caractère sexuel,
ou même d’agressions.

Aux yeux de la loi, l’employeur est responsable de ces
potentiels débordements et se doit de prévenir et faire
cesser ces derniers. 
Néanmoins il est rappelé que chaque personne possède
une responsabilité individuelle, et que sa responsabilité
civile et criminelle peut être engagée.

A écouter : Partys de bureau : petit guide du savoir-vivre sexuel pour éviter les dérapages

https://ici.radio-canada.ca/ohdio/premiere/emissions/moteur-de-recherche/segments/chronique/144786/noel-fetes-collegues-travail-conseils


Party de Noël au bureau : attention au harcèlement!
Par Stéphanie Fouillat
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Le 4 décembre dernier, Radio Canada publiait un article
rappelant cette responsabilité des employeurs notamment
face à la reprise massive des party de noël en cette année
post-COVID.

« Dans la mesure où c’est un événement organisé par
l’employeur, c’est une sorte de prolongement du milieu de
travail», explique l’avocate Geneviève Beaudin.
Me Beaudin recommande aux gestionnaires d’entreprise de
prévoir un plan pour s’assurer que leur fête soit exempte de
harcèlement avant, pendant et après l’événement. »

 la possibilité de faire un rappel, avant la fête,
sur la politique interne en terme de prévention
contre le harcèlement.
des actions visant à modérer la consommation
de boissons alcoolisées.
ou enfin  des actions visant à s'assurer du retour
en sécurité des employés à leur domicile.

Illusion Emploi de l'Estrie 
Le Groupe d’aide et d’information sur le
harcèlement sexuel au travail de la province de
Québec inc. (G.A.I.H.S.T.)
La Commission des normes, de l’équité, de la
santé et de la sécurité du travail (CNESST)

Si vous pensez avoir subi du harcèlement, vous
pouvez d’abord vérifier auprès de votre employeur
s’il existe une procédure pour régler ce genre de
situation dans votre entreprise. Sinon, sachez que
des recours existent. 

 
(1) Article de Radio-Canada : Fête de bureau :
l’employeur est responsable des dérapages, disent des
avocats
(2) Article Éducaloi : Party de bureau : gare au
harcèlement

Sources

Dans les recommandations formulées, on relève :

Vous pouvez vous informer aux
instances suivantes : 

https://www.gaihst.qc.ca/
https://www.cnesst.gouv.qc.ca/fr


Illusion-Emploi sera
fermé du 23 décembre
au 9 janvier. Nous vous
souhaitons un joyeux
temps des fêtes !

187 rue Laurier, local 311 et 316
Sherbrooke, Qc, J1H 4Z4

POUR NOUS JOINDRE

Nous répondons à vos
questions concernant : 

la loi sur les normes du travail;
le harcèlement psychologique
et sexuel;
un congédiement injuste;
les procédures pour déposer
une plainte;
votre protection, vos droits et
vos recours.

Même emploi, mêmes conditions
Mêmes droits, mêmes protections!

819-569-9993
illusion.sherbrooke@gmail.com
www.illusionemploi.org


